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Arrêté ministériel du 1er avril 2010 instituant les groupes curriculaires pour chaque programme de
formation dans le cadre des formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien
supérieur (BTS) pour l’année scolaire 2009/2010.

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur;

Vu le règlement grand-ducal du 23 février 2010 relatif à l’organisation des études et à la promotion des étudiants
des formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur, notamment l’article 7;

Vu l’arrêté ministériel du 29 mars 2010 portant nomination des coordinateurs pour chaque programme de
formation dans le cadre des formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS) pour les
années scolaires 2009-2010 et 2010-2011;

Arrête:

Art. 1er. Sont institués 3 groupes curriculaires pour les études dans le cadre des formations aux professions
administratives et commerciales sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS) au Lycée
Technique Ecole de Commerce et de Gestion pour l’année scolaire 2009/2010.

Les groupes curriculaires sont composés comme suit:

1) Groupe curriculaire pour la Section: Assistant de direction

– Monsieur Lucien BERSCHEID, Directeur-adjoint du LTECG

– Madame Marielle BRUCK, Coordinatrice et Secrétaire,

– Madame Manon HOFFMANN, Maître de cours spéciaux

– Madame Marianne HOFFMANN, Professeur

– Monsieur Patrick KRIPPES, Professeur

– Madame Françoise SCHROEDER, Professeur

2) Groupe curriculaire pour la Section: Comptabilité – Gestion d’entreprise (Gestionnaire comptable et fiscal)

– José FRIDERES-POOS, Directrice du LTECG

– Monsieur Frank BOVE, Coordinateur et Secrétaire,

– Madame Martine DOLAR, Professeur

– Monsieur Jean-Marie JANS, Professeur

– Monsieur Frank KRIER, Professeur

– Monsieur Jean-Marie OTTELE, Professeur

3) Groupe Curriculaire pour la Section: Marketing – Commerce international (Gestionnaire en commerce et
marketing)

– Monsieur Lucien BERSCHEID, Directeur-adjoint du LTECG

– Armand JUNCKER, Coordinateur et Secrétaire, 

– Monsieur Marc WELTER, Professeur

– Monsieur Eric HIERONIMUS, Titulaire de cours

– Madame Dominique OSCH-MOEREMANS, Titulaire de cours

– Madame Michèle SCHANEN, Professeur

Art. 2. Sont institués 3 groupes curriculaires pour les études dans le cadre des formations sanctionnées par
l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS) au Lycée Technique des Arts et Métiers pour l’année scolaire
2009/2010.

Les groupes curriculaires sont composés comme suit:

1) Groupe Curriculaire pour la Section: Dessin d’animation

– Monsieur Jean-Paul GREISCH, Directeur-adjoint du LTAM

– Monsieur Marc FRISING, Coordinateur et Secrétaire 

– Monsieur Félix MERSCH, Professeur d’éducation artistique

– Monsieur Christian SCHAACK, Professeur d’éducation artistique

– Monsieur Jean GLAS, Chargé de cours

– Madame Rosario MELIN, Chargée de cours

2) Groupe Curriculaire pour la Section: Opérateur prépresse

– Monsieur Jean-Paul GREISCH, Directeur-adjoint du LTAM

– Monsieur Yvan KLEIN, Coordinateur et Secrétaire
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– Monsieur Jean-Paul FLIES, Maître d’enseignement technique

– Monsieur Fernand ROLLINGER, Chargé d’éducation

– Monsieur Carlo WIES, Chargé d’éducation

3) Groupe Curriculaire pour la Section: Informatique

– Monsieur Jean-Paul GREISCH, Directeur-adjoint du LTAM

– Monsieur Fabrice ROTH, Coordinateur et Secrétaire

– Monsieur Marc SCHMIT, Professeur de sciences

– Monsieur Yves WENGLER, Professeur-ingénieur

– Monsieur Robert FISCH, Professeur-ingénieur

– Monsieur Claude BODSON, Professeur-ingénieur

Art. 3. Sont institués 5 groupes curriculaires pour les études dans le cadre des formations aux professions de santé
sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS) au Lycée Technique pour Professions de Santé
pour l’année scolaire 2009-2010.

Les groupes curriculaires sont composés comme suit:

1) Groupe Curriculaire pour la Section: Infirmier en pédiatrie

– Madame Marianne GILLEN, Directrice du LTPS

– Madame Danielle SCHOL, Coordinatrice et Secrétaire

– Madame Daniela LANGER, Professeur-stagiaire

– Madame Gisèle LUX, Chargée d’enseignement

– Madame Renée GROFF, Chargée d’enseignement 

– Madame Isabelle SIMOES, Chargée d’enseignement

2) Groupe Curriculaire pour la Section: Infirmier en anesthésie et réanimation

– Madame Albertine FLAMMANG, Directrice-adjointe au LTPS

– Monsieur Alain BECKER, Coordinateur et Secrétaire

– Monsieur Fred FERRON, Professeur de Sciences EST

– Dr. Bernard STEIN, Chargé d’enseignement

– Monsieur Steve MACK, Chargé d’enseignement 

– Monsieur Yves MORBY, Chargé d’enseignement

3) Groupe Curriculaire pour la Section: Infirmier psychiatrique

– Madame Marianne GILLEN, Directrice au LTPS

– Monsieur Aloyse SCHUMACHER, Coordinateur et Secrétaire

– Madame Danielle JUNG, Candidate professeur

– Madame Marie-France FILSER, Chargée d’éducation

– Madame Catherine SCAUFLAIRE, Chargée d’éducation

– Monsieur David Silva PEREIRA, Chargé d’enseignement 

4) Groupe Curriculaire pour la Section: ATM en chirurgie

– Madame Albertine FLAMMANG, Directrice-adjointe au LTPS

– Madame Jutta NOBEN, Coordinatrice et Secrétaire

– Madame Claudine DONDELINGER, Chargée d’éducation

– Madame Christiane SILVA, Chargée d’éducation

– Madame Nadine REITZ, Chargée d’enseignement

– Monsieur Patrick SCHWARZ, Chargé d’enseignement

5) Groupe Curriculaire pour la Section: Sage-femme

– Madame Marianne GILLEN, Directrice au LTPS

– Madame Nicole WEBER, Coordinatrice et Secrétaire

– Madame Anouk BADEN, Professeur EST

– Madame Olivia SIMOES, Professeur EST

– Madame Mylène VALENTINY, Chargée d’enseignement 

– Madame Martine WELTER, Chargée d’enseignement
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Art. 4. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une copie de cet arrêté sera adressée à chaque membre des
groupes curriculaires pour lui servir de titre ainsi qu’à la Cour des comptes pour information.

Luxembourg, le 1er avril 2010.
Le Ministre de l’Enseignement supérieur

et de la Recherche,
François Biltgen

Arrêté ministériel du 21 avril 2010 instituant un groupe curriculaire pour la section: Génie technique
dans le cadre des formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS)
au Lycée Technique des Arts et Métiers pour l’année scolaire 2009/2010.

Le Ministre de l’Enseignement supérieur et de la Recherche,

Vu la loi du 19 juin 2009 portant organisation de l’enseignement supérieur;
Vu le règlement grand-ducal du 23 février 2010 relatif à l’organisation des études et à la promotion des étudiants des

formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur, notamment l’article 7;
Vu l’arrêté ministériel du 29 mars 2010 portant nomination des coordinateurs pour chaque programme de formation

dans le cadre des formations sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS) pour les années
scolaires 2009-2010 et 2010-2011;

Arrête:

Art. 1er. Est institué un groupe curriculaire pour la section: Génie technique dans le cadre des formations
sanctionnées par l’obtention du brevet de technicien supérieur (BTS) au Lycée Technique des Arts et Métiers pour
l’année scolaire 2009/2010.

Le groupe curriculaire pour la section: Génie technique se compose comme suit:
– Monsieur Jean-Paul GREISCH, Directeur-adjoint du LTAM
– Monsieur André SCHWARTZ, Coordinateur et Secrétaire 
– Monsieur Jules BONERT, Professeur-ingénieur
– Monsieur Georges GLOESENER, Professeur-ingénieur
– Monsieur Bob GREIVELDINGER, Ingénieur diplômé, Paul Wurth S.A.

Art. 2. Le présent arrêté sera publié au Mémorial. Une copie de cet arrêté sera adressée à chaque membre du
groupe curriculaire pour lui servir de titre ainsi qu’à la Cour des comptes pour information.

Luxembourg, le 21 avril 2010.
Le Ministre de l’Enseignement supérieur

et de la Recherche,
François Biltgen

Arrêtés ministériels pris en vertu de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms
et prénoms des personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 avril 2010, Madame Paola CERQUEIRA DA COSTA, née le 28 avril 1978 à
Luxembourg, demeurant à L-4010 Esch-sur-Alzette, 116, rue de l’Alzette, a été autorisée à porter les nom et prénom
de DA COSTA Paula.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 avril 2010, Monsieur Rogério Paulo COELHO CARDOSO, né le 4 octobre 1965 à
Monte Real/Leiria (Portugal), demeurant à L-1910 Luxembourg, 7, rue Dominique Lang, a été autorisé à porter les nom
et prénom de CARDOSO Roger.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par arrêté ministériel du 15 avril 2010, Madame Catarina DA CRUZ FERNANDES, née le 26 décembre 1983 à
Ervões/Valpaços (Portugal), demeurant à L-3880 Schifflange, 13, avenue de la Résistance, a été autorisée à porter les
nom et prénom de DA CRUZ Catarina.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.
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Administration des contributions directes. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 11 avril 2010
Monsieur Luc SCHMIT, conseiller de direction adjoint à l’administration des contributions directes, a été nommé aux
fonctions de conseiller de direction à la même administration avec effet au 1er mai 2010.

Par arrêté grand-ducal du 11 avril 2010 Monsieur Pascal DROUET et Madame Christiane THILL, contrôleurs à
l’administration des contributions directes, ont été nommés aux fonctions d’inspecteurs à la même administration avec
effet au 1er mai 2010.

Administration de la navigation aérienne. – Démission et nominations. – Par arrêté grand-ducal du
8 janvier 2010 est accordée la démission honorable de ses fonctions à M. Théo STORCK, inspecteur technique principal
1er en rang à l’Administration de la navigation aérienne, avec effet à partir du 1er juin 2010. 

Par arrêté grand-ducal du 1er février 2010, M. Claude SALES est nommé à la fonction d’ingénieur inspecteur principal
technicien 1er en rang à I’Administration de la navigation aérienne, avec effet au 1er mars 2010. 

Par arrêté grand-ducal du 1er février 2010, M. Marc AREND est nommé à la fonction d’ingénieur technicien
inspecteur principal à I’Administration de la navigation aérienne, avec effet au 1er mars 2010. 

Commissariat aux Assurances. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 11 avril 2010 Madame Fabienne
WIETOR, inspecteur au Commissariat aux Assurances, a été nommée aux fonctions d’inspecteur principal au même
Commissariat.

Entreprises d’assurances. – Agents d’assurances agréés pendant le mois de mars 2010.

Nom et domicile Entreprises d’assurances Date d’agrément

URHAUSEN Joseph, Wickrange AME LIFE LUX 04.03.2010

COUVREUR Katia, Luxembourg ARGENTA LIFE LUXEMBOURG 22.03.2010

PHILIPPE Carole ép: NEYEN, Mertert AXA ASSURANCES LUXEMBOURG 17.03.2010
AXA ASSURANCES VIE LUXEMBOURG

ANGELI Benoît, Bertrange BÂLOISE ASSURANCES IARD 02.03.2010

BECKER Tom, Bettendorf BÂLOISE ASSURANCES IARD 02.03.2010

FETTES Jean-Claude, Rumelange BÂLOISE ASSURANCES IARD 02.03.2010

FREITAS CARNEIRO, Rodange BÂLOISE ASSURANCES IARD 02.03.2010

HAMEN Robert, Bissen BÂLOISE ASSURANCES IARD 02.03.2010

HEILES Laurent, Luxembourg BÂLOISE ASSURANCES IARD 02.03.2010

LINKWEILER Egon, Clervaux BÂLOISE ASSURANCES IARD 02.03.2010

LEVY Nadine ép: WEICKER, Luxembourg BÂLOISE ASSURANCES IARD 02.03.2010

LONGHINO-PRIESTER Monique, Sanem BÂLOISE ASSURANCES IARD 02.03.2010

ORIGER Thierry, Luxembourg BÂLOISE ASSURANCES IARD 02.03.2010

PEDROSO PERPETUA MOURA Paula, BÂLOISE ASSURANCES IARD 02.03.2010
Bettembourg

PETIT Marc, Ermsdorf BÂLOISE ASSURANCES IARD 02.03.2010

SINNER John, Eschdorf BÂLOISE ASSURANCES IARD 02.03.2010

KONEX S.A. représ. par MM: Laurent HEILES BÂLOISE ASSURANCES IARD 02.03.2010
et Jean-Claude FETTES, Bertrange

PROTECTIO IMMO S.à.r.l., représ. par BÂLOISE ASSURANCES IARD 02.03.2010
M. Jean-Baptiste SINNER, Eschdorf

TOM BECKER et Cie S.à.r.l. représ. par BÂLOISE ASSURANCES IARD 02.03.2010
M. Tom BECKER, Bereldange

VERDADES CORDEIRO DOS SANTOS DKV LUXEMBOURG 04.03.2010
João Manuel, Luxembourg

DULIEU Aurore, Luxembourg DKV LUXEMBOURG 11.03.2010

FRANCOIS Rudy, Luxembourg FORTIS LUXEMBOURG VIE 04.03.2010

CAETANO MARQUES Joao Miguel, FOYER ASSURANCES 24.03.2010
Schifflange FOYER VIE

FOYER SANTÉ
FOYER ARAG
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CARDOSO DE MATOS Isabelle, Dellen FOYER ASSURANCES 09.03.2010
FOYER VIE
FOYER SANTÉ
FOYER ARAG
RAIFFEISEN-VIE

FSCHBACH Alix, Niedercorn FOYER ASSURANCES 09.03.2010
FOYER VIE
FOYER SANTÉ
FOYER ARAG

MEUNIER Hubert, Niedercorn FOYER ASSURANCES 24.03.2010
FOYER SANTÉ
FOYER ARAG

RINDONE Paolo, Mondercange FOYER ASSURANCES 09.03.2010
FOYER VIE
FOYER SANTÉ
FOYER ARAG

ROCKENBROD Victor, Luxembourg FOYER ASSURANCES 17.03.2010
FOYER VIE
FOYER SANTÉ
FOYER ARAG

STEINMETZ Serge, Walferdange FOYER ASSURANCES 09.03.2010
FOYER VIE
FOYER SANTÉ
FOYER ARAG
RAIFFEISEN-VIE

BODEVIN Paul, Bertrange LA LUXEMBOURGEOISE 24.03.2010
LA LUXEMBOURGEOISE-VIE

PETERS Pierrette ép: DIEDERICH, LA LUXEMBOURGEOISE 09.03.2010
Bastendorf LA LUXEMBOURGEOISE-VIE

Entreprises d’assurances. – «EXCELL LIFE INTERNATIONAL S.A.». – Agrément de directeur. – En
application de l’article 103 de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et par arrêté ministériel
du 17 mars 2010, Monsieur Luc BERG est agréé comme directeur de l’entreprise d’assurances EXCELL LIFE
INTERNATIONAL S.A. en remplacement de Monsieur Paul Michonneau.

Inspection générale de la sécurité sociale. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 11 avril 2010,
Monsieur Nicolas KREMER, attaché de la sécurité sociale auprès de l’Inspection générale de la sécurité sociale, a été
nommé à la fonction de chargé d’études auprès de la même administration avec effet au 1er juin 2010.

Par arrêté grand-ducal du 11 avril 2010, Madame Marianne LOUTSCH, attachée de la sécurité sociale auprès de
l’Inspection générale de la sécurité sociale, a été nommée à la fonction de chargée d’études auprès de la même
administration avec effet au 1er juin 2010.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Activité d’assistance parentale. – Par arrêté ministériel du
12 avril 2010 un agrément enregistré sous le numéro AP/334/2008 et ayant été attribué pour une durée limitée jusqu’au
22 avril 2013 à Madame Sandy Margot DUHAUTPAS-LUCIUS, domiciliée au 75, rue Pasteur, L-3543 Dudelange, pour
l’exercice de l’activité d’assistance parentale à l’adresse 19-21, rue de Cessange, L-3347 Leudelange arrive à son
échéance en date du 12 avril 2010.

Vu le changement du lieu de l’activité d’assistance parentale au 34, rue d’Eich, L-3352 Leudelange un nouvel agrément
a été attribué pour une durée limitée jusqu’au 11 avril 2015 à Madame Sandy Margot DUHAUTPAS-LUCIUS.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 23 avril 2008 (enregistré sous le numéro AP/334/2008).

Le nouvel agrément est enregistré sous le numéro AP/334-2/2010.

Par arrêté ministériel du 12 avril 2010 un agrément enregistré sous le numéro AP/485/2009 et ayant été attribué
pour une durée limitée jusqu’au 4 septembre 2011 à Madame Rima BOUCHAKRI-MELAKHSOU, domiciliée au 516A,
route de Thionville, L-5886 Alzingen, arrive à son échéance en date du 8 mars 2010, vu le déménagement de Madame
Rima BOUCHAKRI-MELAKHSOU à l’adresse 26, rue Prince Henri, L-9047 Ettelbruck.
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Par arrêté ministériel du 12 avril 2010 un agrément enregistré sous le numéro AP/526/2010 et ayant été attribué
pour une durée limitée jusqu’au 18 janvier 2015 à Madame Sylvie Marie-Thérèse WOHL-ZUANG, domiciliée au 74,
route Principale, L-3380 Noertzange, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à l’adresse 19-21, rue de
Cessange, L-3347 Leudelange arrive à son échéance en date du 12 avril 2010.

Vu le changement du lieu de l’activité d’assistance parentale au 34, rue d’Eich, L-3352 Leudelange un nouvel agrément
a été attribué pour une durée limitée jusqu’au 11 avril 2015 à Madame Sylvie Marie-Thérèse WOHL-ZUANG.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 19 janvier 2010 (enregistré sous le numéro
AP/526/2010).

Le nouvel agrément est enregistré sous le numéro AP/526-2/2010.

Par arrêté ministériel du 12 avril 2010 un agrément enregistré sous le numéro AP/527/2010 et ayant été attribué
pour une durée limitée jusqu’au 18 janvier 2015 à Madame Sylvie GAERTNER, domiciliée au 4, rue Charlotte Engels,
L-1482 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à l’adresse 19-21, rue de Cessange, L-3347
Leudelange arrive à son échéance en date du 12 avril 2010.

Vu le changement du lieu de l’activité d’assistance parentale au 34, rue d’Eich, L-3352 Leudelange un nouvel agrément
a été attribué pour une durée limitée jusqu’au 11 avril 2015 à Madame Sylvie GAERTNER.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 19 janvier 2010 (enregistré sous le numéro
AP/527/2010).

Le nouvel agrément est enregistré sous le numéro AP/527-2/2010.

Par arrêté ministériel du 12 avril 2010 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 11 avril 2012,
à Madame Maria Eugénia PESSOA FERNANDO-DA CRUZ PEREZ, domiciliée à 18, rue de la Libération, L-4210 Esch-
sur-Alzette, pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 18, rue de la Libération, L-4210 Esch-sur-Alzette.

La capacité maximale est fixée à 4 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/562/2010.

Par arrêté ministériel du 12 avril 2010 un agrément est accordé pour une durée limitée de 5 ans, soit jusqu’au
11 avril 2015, à Madame Gilberte Margot DE FRANCESCHI-GRUN, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale
à l’adresse 19, op der Hatzgriecht, L-7521 Mersch.

La capacité maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 10 avril 2008.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/276-2/2010.

Par arrêté ministériel du 12 avril 2010 un agrément enregistré sous le numéro AP/345/2008 et ayant été attribué
pour une durée limitée jusqu’au 5 mai 2010 à Madame Monique SADELER-HUWER, domiciliée au 11, Uespelterwee,
L-5740 Filsdorf, arrive à son échéance en date du 11 avril 2010, vu la décision de Madame Monique SADELER-HUWER,
communiquée en date du 19 mars 2010 au Ministère de la Famille et de l’Intégration, de ne plus exercer l’activité
d’assistance parentale.

Par arrêté ministériel du 12 avril 2010 un agrément est accordé pour une durée limitée de 5 ans, soit jusqu’au 5 mai
2015, à Madame Isabelle HEYAR-KEMP, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à l’adresse 25, rue Charlotte,
L-4719 Pétange.

La capacité maximale est fixée à 4 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 6 mai 2010 l’arrêté ministériel du 6 mai 2008.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/348-2/2010.

Par arrêté ministériel du 12 avril 2010 un agrément est accordé pour une durée limitée de 5 ans, soit jusqu’au 7 mai
2015, à Madame Isabel Sigride STEINS-CARVALHO, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à l’adresse
2, Schweecherdaulerstrooss, L-8551 Noerdange.

La capacité maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 8 mai 2010 l’arrêté ministériel du 8 mai 2008.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/353-2/2010.

Par arrêté ministériel du 12 avril 2010 un agrément est accordé pour une durée limitée de 5 ans, soit jusqu’au
7 mai 2015, à Madame Carmen Renée MULLER-EHLERINGER, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à
l’adresse 4, rue de Mertzig, L-7730 Colmar-Berg.

La capacité maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 8 mai 2010 l’arrêté ministériel du 8 mai 2008.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/355-2/2010.
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Par arrêté ministériel du 12 avril 2010 un agrément est accordé pour une durée limitée de 5 ans, soit jusqu’au
7 mai 2015, à Madame Viviane CURCI-ROBERTO, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à l’adresse
15, beim Weldbesch, L-8545 Niederpallen.

La capacité maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 8 mai 2010 l’arrêté ministériel du 8 mai 2008.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/358-2/2010.

Par arrêté ministériel du 12 avril 2010 un agrément est accordé pour une durée limitée de 5 ans, soit jusqu’au
11 avril 2015, à Madame Anabela ROSA GOMES-FERNANDES LOPES, pour l’exercice de l’activité d’assistance
parentale à l’adresse 29, rue de Mersch, L-7620 Larochette.

La capacité maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 16 février 2009.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/411-2/2010.

Par arrêté ministériel du 12 avril 2010 un agrément est accordé pour une durée limitée de 2 ans, soit jusqu’au
11 avril 2012, à Madame Anna Rosalia NICOLAS-DI FRANCO, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à
l’adresse 36B, rue Mgr Fallize, L-9655 Harlange.

La capacité maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 22 avril 2009.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/436-2/2010.

Par arrêté ministériel du 12 avril 2010 un agrément est accordé pour une durée limitée de 2 ans, soit jusqu’au
11 avril 2012, à Madame Dulce BRAS RIBEIRO-VIEIRA JORGE, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à
l’adresse 72, rue Franz Erpelding, L-4553 Niederkorn.

La capacité maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 5 septembre 2009.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/489-2/2010.

Par arrêté ministériel du 12 avril 2010 un agrément est accordé pour une durée limitée de 2 ans, soit jusqu’au 
11 avril 2012, à Madame Rosa Branca DA SILVA CARDOSO-NEVES PEREIRA, pour l’exercice de l’activité d’assistance
parentale à l’adresse 18, route de Reisdorf, L-6311 Beaufort.

La capacité maximale est fixée à 5 enfants.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 17 mars 2010.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/550-2/2010.

Par arrêté ministériel du 12 avril 2010 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 11 avril 2012,
à Madame Sandra Marisa CABRITA BORGES E SILVA-GONCALVES BARROS, domiciliée à 6, Grand-Rue, L-7777
Bissen, pour l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 6, Grand-Rue, L-7777 Bissen.

La capacité maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/560/2010.

Par arrêté ministériel du 12 avril 2010 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 11 avril 2012,
à Madame Luisa DIAS-MARTINS, domiciliée à 41, rue de Hollenfels, L-7481 Tuntange, pour l’exercice de l’activité
parentale à l’adresse 41, rue de Hollenfels, L-7481 Tuntange.

La capacité maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/561/2010.

Par arrêté ministériel du 15 avril 2010 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 14 avril 2012,
à Madame Laura ABREU QUEIROS-FERREIRA, domiciliée à 13, rue de Larochette, L-9391 Reisdorf, pour l’exercice de
l’activité parentale à l’adresse 13, rue de Larochette, L-9391 Reisdorf.

La capacité maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/563/2010.

Par arrêté ministériel du 15 avril 2010 un agrément est accordé pour une durée de 2 ans, soit jusqu’au 14 avril 2012,
à Madame Carla Cristina DA SILVA VIEIRA-PEREIRA DA SILVA, domiciliée à 97, Grand-rue, L-9411 Vianden, pour
l’exercice de l’activité parentale à l’adresse 97, Grand-rue, L-9411 Vianden.

La capacité maximale est fixée à 5 enfants.
L’agrément est enregistré sous le numéro AP/564/2010.
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Par arrêté ministériel du 21 avril 2010 un agrément est accordé pour une durée limitée de 5 ans, soit jusqu’au
26 mai 2015, à Madame Soazig Colette Monique JORAM, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à l’adresse
2, am Felteseck, L-5741 Filsdorf.

La capacité maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 27 mai 2010 l’arrêté ministériel du 27 mai 2008.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/198-2/2010.

Par arrêté ministériel du 21 avril 2010 un agrément est accordé pour une durée limitée de 5 ans, soit jusqu’au 4 mai
2015, à Madame Marie Adelaide MEIRELES NETO-CAROLINO DE AURAUJO, pour l’exercice de l’activité d’assistance
parentale à l’adresse 20, cité J.F. Kennedy, L-7234 Helmsange.

La capacité maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 5 mai 2010 l’arrêté ministériel du 5 mai 2008.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/343-2/2010.

Par arrêté ministériel du 21 avril 2010 il est constaté qu’un agrément enregistré sous le numéro AP/346/2008 et
ayant été attribué pour une durée limitée jusqu’au 6 mai 2010 à Madame Nathalie Claire DELPERDANGE-STREITZ,
domiciliée au 2, Eiseboonswee, L-9746 Drauffelt, arrive à son échéance en date du 6 mai 2010, vu l’expiration de
l’agrément.

Par arrêté ministériel du 21 avril 2010 il est constaté qu’un agrément enregistré sous le numéro AP/350/2008 et
ayant été attribué pour une durée limitée jusqu’au 5 mai 2010 à Madame Manuela SOARES-DA FONSECA, domiciliée
au 1, rue du Fossé, L-3644 Kayl, arrive à son échéance en date du 5 mai 2010, vu l’expiration de l’agrément.

Par arrêté ministériel du 21 avril 2010 il est constaté qu’un agrément enregistré sous le numéro AP/351/2008 et
ayant été attribué pour une durée limitée jusqu’au 7 mai 2010 à Madame Gabrielle Alice ROSAL BLANCO-WELTER,
domiciliée au 45, rue Eugène Reichling, L-4302 Esch-sur-Alzette, arrive à son échéance en date du 7 mai 2010, vu
l’expiration de l’agrément.

Par arrêté ministériel du 21 avril 2010 un agrément est accordé pour une durée limitée de 5 ans, soit jusqu’au 7 mai
2015, à Madame Sylvie Adélaïde THIEL-JUNG, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à l’adresse 29, rue
Rosswinkel, L-6251 Scheidgen.

La capacité maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace à partir du 8 mai 2010 l’arrêté ministériel du 8 mai 2008.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/352-2/2010.

Par arrêté ministériel du 21 avril 2010 il est constaté qu’un agrément enregistré sous le numéro AP/354/2008 et
ayant été attribué pour une durée limitée jusqu’au 7 mai 2010 à Madame Catherine OLINGER-HEINTZ, domiciliée au
27, route d’Arlon, L-7415 Brouch, arrive à son échéance en date du 7 mai 2010, vu la décision de Madame Catherine
OLINGER-HEINTZ.

Par arrêté ministériel du 21 avril 2010 il est constaté qu’un agrément enregistré sous le numéro AP/367/2008 et
ayant été attribué pour une durée limitée jusqu’au 27 mai 2010 à Madame Margot JACOBY-STEIL, domiciliée au
17, rue Rosswinkel, L-6251 Scheidgen, arrive à son échéance en date du 27 mai 2010, vu l’expiration de l’agrément.

Par arrêté ministériel du 21 avril 2010 un agrément est accordé pour une durée limitée de 5 ans, soit jusqu’au
20 avril 2015, à Madame Wieslawa Maria BORMANN-WOSZAL, pour l’exercice de l’activité d’assistance parentale à
l’adresse 5, route de Colmar-Berg, L-9179 Oberfeulen.

La capacité maximale est fixée à 5 enfants.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 24 juin 2008.

L’agrément est enregistré sous le numéro AP/377-2/2010.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Centre socio-éducatif de l’Etat. – Examen. – Il est porté à
la connaissance des intéressés que le Ministère de la Famille et de l’Intégration organisera le mercredi 29 septembre
2010 un examen de promotion dans la carrière de l’éducateur.
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Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Maisons relais pour enfants. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 7 avril 2010, un agrément illimité a été accordé à l’Administration communale de Bissen, organisme
gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-7784 Bissen, 1, rue des Moulins, pour le service «maison relais pour enfants»,
à l’adresse «Maison Relais Biissen», L-7780 Bissen, 9, route de Mersch.

L’agrément, qui est accordé pour une durée illimitée, prend effet le 7 avril 2010 et est enregistré sous le numéro
MR 008/4.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 63 usagers.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 31 juillet 2008, enregistré sous le numéro MR 008/3.

Par arrêté ministériel du 7 avril 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif
«Kannervilla», organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-9012 Ettelbruck, 5, avenue des Alliés, pour l’extension
temporaire de son service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Multikulti», L-9016 Ettelbruck, 61, rue de l’Ecole
agricole en vue de l’exercice des activités de vacances.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 6 août 2010, prend effet le 26 juillet 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 033/2/vac.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 200 usagers pendant ce temps.
Le présent arrêté complète l’arrêté ministériel du 5 juillet 2007.

Par arrêté ministériel du 7 avril 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif
«SISPOLO», organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-9806 Hosingen, 35, Haaptstrooss, pour l’extension
temporaire de son service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Maison Relais Parc Hosingen», L-9836 Hosingen,
5, Parc Hosingen en vue de l’exercice des activités de vacances.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 20 août 2010, prend effet le 27 juillet 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 050/A/vac.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 582 usagers pendant ce temps.
Le présent arrêté complète l’arrêté ministériel du 12 février 2010.

Par arrêté ministériel du 16 avril 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Leudelange, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-3361 Leudelange, 5, place des Martyrs, pour le
service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Ecole primaire Leudelange», L-3361 Leudelange, 5, place des Martyrs
(comprenant un hall sportif annexé sis à L-3361 Leudelange, 7, place des Martyrs).

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 15 avril 2012, prend effet le 16 avril 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 060/5.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 137 usagers.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 24 juillet 2009, enregistré sous le numéro MR 060/4.

Par arrêté ministériel du 16 avril 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Steinfort, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-8443 Steinfort, 4, Square Patton, pour le service
«saison relais pour enfants», à l’adresse «Centre Culturel Roudemer», L-8421 Steinfort, 7, rue de Hagen.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 15 avril 2012, prend effet le 16 avril 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 103/5.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 103 usagers.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 3 août 2009, enregistré sous le numéro MR 103/4.

Par arrêté ministériel du 13 avril 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Tandel, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-9454 Fouhren, 18, Kierchestrooss, pour l’exercice de
l’activité «maison relais pour enfants» à l’adresse L-9395 Tandel, 4, Veianerstrooss (y compris bâtiment en annexe).

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 12 avril 2012, prend effet le 13 avril 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 159/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 134 usagers (dont 12 usagers pour le bâtiment en annexe).
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 21 avril 2008, enregistré sous le numéro MR 159/2.

Par arrêté ministériel du 7 avril 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif
«Lënster Päiperlék», organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-6140 Junglinster, 24, rue du Village, pour
l’extension temporaire de son service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Foyer scolaire Junglinster», L-6140
Junglinster, 20, rue du Village en vue de l’exercice des activités de vacances «Mini-Lënster».

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 31 juillet 2010, prend effet le 19 juillet 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 217/2/vac.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 500 usagers pendant ce temps.
Le présent arrêté complète l’arrêté ministériel du 25 septembre 2009.
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Par arrêté ministériel du 13 avril 2010 il a été constaté qu’il arrivera à son échéance le 16 juillet 2010 l’arrêté
ministériel du 4 décembre 2009 (enregistré sous le numéro MR 264/2) accordant un agrément limité dans le temps
jusqu’au 31 décembre 2011 à l’association sans but lucratif «Nouvelle Association Enfants, Jeunes, Familles», organisme
gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1420 Luxembourg, 50, avenue Gaston Diderich, pour le service «maison relais
pour enfants», à l’adresse L-9142 Burden, 7, Kettenhouscht.

Par arrêté ministériel du 19 avril 2010 il a été constaté qu’il arrive à son échéance le 19 avril 2010 l’arrêté ministériel
du 1er septembre 2008 (enregistré sous le numéro MR 273/2) accordant un agrément limité dans le temps jusqu’au
31 août 2013 à l’association sans but lucratif «Centrale des Auberges de Jeunesse Luxembourgeoises», organisme
gestionnaire, ayant son siège à L-2261 Luxembourg, 2, rue du Fort Olisy, pour le service «maison relais pour enfants»
à l’adresse L-5440 Remerschen, 25, Waistrooss.

Par arrêté ministériel du 16 avril 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Diekirch, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-9233 Diekirch, 27, avenue de la Gare, pour le service
«maison relais pour enfants», à l’adresse L-9226 Diekirch, 1-2, place des Ecoles.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 15 avril 2011, prend effet le 16 avril 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 276/2.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 130 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 18 août 2008, enregistré sous le numéro MR 276.

Par arrêté ministériel du 7 avril 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Fischbach, organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-7430 Fischbach, 1, rue de l’Eglise, pour le service
«maison relais pour enfants», à l’adresse «D’Kuebenascht», L-7410 Angelsberg, 10, rue de l’Eglise.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 6 avril 2012, prend effet le 7 avril 2010 et est enregistré
sous le numéro MR 288/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 31 usagers (dont au maximum 10 enfants âgés de 2 à 4 ans).

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 21 octobre 2008, enregistré sous le numéro MR 288/2.

Par arrêté ministériel du 7 avril 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Fischbach, organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-7430 Fischbach, 1, rue de l’Eglise, pour le service
«maison relais pour enfants», à l’adresse «Bei de Kueben», L-7410 Angelsberg, 16, rue de Schoos.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 6 avril 2012, prend effet le 7 avril 2010 et est enregistré
sous le numéro MR 289/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 73 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 20 octobre 2008, enregistré sous le numéro MR 289/2.

Par arrêté ministériel du 19 avril 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Pétange, organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-4760 Pétange, place J.F. Kennedy, place de l’Hôtel de Ville,
pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse L-4885 Lamadelaine, 17, rue de la Providence (ancienne adresse
L-4885 Lamadelaine, 5, rue de la Providence).

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 18 avril 2012, prend effet le 19 avril 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 299/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 10 usagers.

Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 6 mars 2009, enregistré sous le numéro MR 299/2.

Par arrêté ministériel du 7 avril 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Rumelange, organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-3710 Rumelange, 2, place Grande-Duchesse Charlotte,
pour l’extension temporaire de son service «maison relais pour enfants», à l’adresse L-3726 Rumelange, 5, rue de la
Fontaine en vue de l’exercice des activités de vacances.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 6 août 2010, prend effet le 26 juillet 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 309/3/vac.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 180 usagers pendant ce temps.

Le présent arrêté complète l’arrêté ministériel du 13 juillet 2009.

Par arrêté ministériel du 13 avril 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’association sans but lucratif
«Lënster Päiperlék», organisme gestionnaire, ayant son siège social à L-6140 Junglinster, 24, rue du Village, pour
l’extension temporaire de son service «maison relais pour enfants», à l’adresse «Loupescht», L-6140 Junglinster,
7-9, rue du Village en vue de l’exercice des activités de vacances.
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L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 30 juillet 2010, prend effet le 19 juillet 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 311/2/vac.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 60 usagers pendant ce temps.
Le présent arrêté complète l’arrêté ministériel du 13 mai 2009.

Par arrêté ministériel du 13 avril 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Dalheim, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-5680 Dalheim, Gemengeplaz, pour le service «maison
relais pour enfants», à l’adresse «Maison Relais Duelem», L-5685 Dalheim, 20, Kierlingerstrooss.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 12 avril 2012, prend effet le 13 avril 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 347/3.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 87 usagers.
Le présent arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 19 octobre 2009, enregistré sous le numéro MR 347/2.

Par arrêté ministériel du 6 avril 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de Koerich, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-8385 Koerich, 2, rue du Château, pour le service
«maison relais pour enfants», à l’adresse «Ecole Centrale Koerich - nouveau bâtiment», L-8385 Koerich, 1, Neie Wee.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 5 avril 2012, prend effet le 6 avril 2010 et est enregistré
sous le numéro MR 387.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 125 usagers.

Par arrêté ministériel du 8 avril 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648 Luxembourg, 42, place
Guillaume II – Hôtel de Ville, pour l’exercice de l’activité «maison relais pour enfants» à l’adresse L-2665 Luxembourg,
39, rue du Verger.

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 7 octobre 2010, prend effet le 8 avril 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 388.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 205 usagers.

Par arrêté ministériel du 13 avril 2010, un agrément limité dans le temps a été accordé à l’Administration communale
de la Ville de Luxembourg, organisme gestionnaire, ayant son siège à l’adresse L-1648 Luxembourg, 42, place
Guillaume II – Hôtel de Ville, pour le service «maison relais pour enfants», à l’adresse L-2125 Luxembourg, 1, rue de
Marche (nouveau bâtiment).

L’agrément, qui est accordé pour une durée limitée jusqu’au 12 avril 2012, prend effet le 13 avril 2010 et est
enregistré sous le numéro MR 389.

La capacité d’accueil maximale est fixée à 134 usagers.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Services pour personnes âgées. – Agréments. – Par arrêté
ministériel du 23 mars 2010, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre 2010 à l’organisme
gestionnaire «Centre Hospitalier Neuro-Psychiatrique», ayant son siège à 17, avenue des Alliés, B.P. 111, L-9002
Ettelbruck, pour son service de chambres à lits multiples à l’adresse: 17, avenue des Alliés, L-9002 Ettelbruck, dans la
«maison de soins» appelée «Centre Pontalize».

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro A16/00 bis.

Par arrêté ministériel du 23 mars 2010, un agrément limité dans le temps est accordé jusqu’au 31 décembre 2010 à
l’organisme gestionnaire «Association Luxembourg Alzheimer a.s.b.l.», ayant son siège à 45, rue Nicolas Hein, L-1050
Luxembourg, pour son service de chambres à lits multiples appelé «Stäireschnäiz» à l’adresse: 8, rue Gruefwee, L-9147
Erpeldange, dans la «maison de soins» appelée «Beim Goldknapp».

L’agrément limité dans le temps est enregistré sous le numéro PA/07/10/05 bis.

Par arrêté ministériel du 29 mars 2010, un agrément définitif pour la nouvelle construction et l’ancien bâtiment est
accordé à l’organisme gestionnaire «Stëftung Hëllef doheem», ayant son siège social à 50, avenue Gaston Diderich,
L-1420 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité de «centre psycho-gériatrique» à l’adresse: maison 56, L-9755
Hupperdange.

L’agrément prend cours le 22 mars 2010.
Cet arrêté ministériel remplace l’arrêté ministériel du 11 novembre 2009, accordant un agrément limité dans le

temps à l’organisme gestionnaire «Stëftung Hëllef doheem», ayant son siège social à 50, avenue Gaston Diderich, L-1420
Luxembourg, pour l’exercice de l’activité de «centre psycho-gériatrique» à l’adresse: maison 56, L-9755 Hupperdange.

L’agrément définitif est enregistré sous le numéro PA/00/04/029.
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Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Structures d’accueil sans hébergement pour enfants. –
Agréments. – Par arrêté ministériel du 17 mars 2010, l’agrément limité dans le temps a été accordé jusqu’au 30 juin
2010 à la société à responsabilité limitée «Ribambelle 9 s.à r.l.» ayant son siège à L-8011 Strassen, 257, route d’Arlon,
pour l’exercice de l’activité «crèche» à l’adresse suivante: L-8011 Strassen, 257, route d’Arlon.

Etant donné que l’aménagement de l’aire de jeu extérieure n’a pas encore pu être réalisé, l’agrément est accordé
jusqu’au 30 juin 2010. 

L’agrément a été enregistré sous le numéro FJ 04412010.

Par arrêté ministériel du 18 mars 2010, l’agrément limité dans le temps a été accordé jusqu’au 30 juin 2010 à la
société à responsabilité limitée «Ribambelle 9 s.à r.l.» ayant son siège à L-8011 Strassen, 257, route d’Arlon, pour
l’exercice de l’activité «crèche» à l’adresse suivante: L-5650 Mondorf-les-Bains, 73, route de Remich.

Etant donné que l’aménagement de l’aire de jeu extérieure n’a pas encore pu être réalisé, l’agrément est accordé
jusqu’au 30 juin 2010.

L’agrément a été enregistré sous le numéro FJ 04462010.

Relevé des faillites prononcées par les tribunaux de commerce pendant le mois de février 2010.

N° Nom du failli Date du Juge-commissaire Curateur
d’Ordre Jugement

Luxembourg

1. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Evelyne KornS.A. PAREL INVESTMENTS, établie et ayant
son siège social à L-1653 Luxembourg,
2, avenue Charles de Gaulle

2. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Olivier WagnerS.A. COMPAGNIE LUXEMBOURGEOISE
INDUSTRIELLE DE MONTAGE ET DE
TUYAUTERIE, en abrégé «CLIMT S.A.»,
établie et ayant son siège social à L-1273
Luxembourg, 19, rue de Bitbourg

3. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Olivier WagnerGmbH LUX WD, établie et ayant son siège
social à L-5445 Schengen, 72B, Waistrooss

4. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Marie-Christine GautierS.A. HATENA, en liquidation volontaire, avec
siège social à L-2449 Luxembourg,
26, boulevard Royal, de fait inconnue à cette
adresse

5. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Marie-Christine Gautiers.e.c.s. DMD DE MICHELI, avec siège social à
L-3378 Livange, Zone Industrielle et
Commerciale, de fait inconnue à cette
adresse

6. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Fabien Verreauxs.à r.l. FIRST-CONSTRUCTIONS,
anciennement «FACADES-FIRST &
CONSTRUCTIONS s.à r.l.», initialement
«FACADES-FIRST s.à r.l.», avec siège social à
L-3514 Dudelange, 124, route de Kayl

7. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Fabien Verreauxs.à r.l. S.O.G.A.R., avec siège social à L-4514
Differdange, 32, rue Belair

8. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Alexandre DillmannS.A. VALTORIA, avec siège social à L-1931
Luxembourg, 55, avenue de la Liberté, de fait
inconnue à cette adresse

9. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Alexandre DillmannS.A. DISTRILUX GRANIT, ayant eu son siège
social à L-1371 Luxembourg, 31, Val Sainte-
Croix, actuellement sans siège social connu
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10. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Vanessa Morollis.à r.l. ENRON METALS LUXEMBOURG,
anciennement «MG METALS
LUXEMBOURG s.à r.l.», ayant eu son siège
social à L-2180 Luxembourg, 6, rue Jean
Monnet, actuellement sans siège social connu

11. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Tania HoffmannS.A. PASSION CHARTERING, avec siège
social à L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard
Royal, de fait inconnue à cette adresse

12. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Tania HoffmannS.A. SEA INDEPENDENCE, avec siège social
à L-2320 Luxembourg, 55, boulevard de la
Pétrusse, de fait inconnue à cette adresse

13. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Kamilla Ladkas.à r.l. FABILUX, anciennement 
«RENOV’HABITATION s.à r.l.», avec siège
social à L-4485 Soleuvre, 47, rue de Sanem,
de fait inconnue à cette adresse

14. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Donald Venkatapens.à r.l. URBAN SHOES, avec siège social à
L-2449 Luxembourg, 25, boulevard Royal, de
fait inconnue à cette adresse

15. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Donald VenkatapenS.A. ENTREPRISE PIAZZA, avec siège social
à L-1930 Luxembourg, 16, avenue de la
Liberté, de fait inconnue à cette adresse

16. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Yamina Nouras.à r.l. FALSE PROPHETS, avec siège social à
L-2536 Luxembourg, 8, rue Sigefroi, de fait
inconnue à cette adresse

17. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Yamina NouraS.A. CAPITAL ONE, établie et ayant son
siège social à L-8008 Strassen, 134, route
d’Arlon

18. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Nicolas Bernardys.à r.l. KODEMAC, avec siège social à L-6633
Wasserbillig, 80, route de Luxembourg, de
fait inconnue à cette adresse

19. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Florence DelilleS.A. EUROPEENNE DES TECHNIQUES
INFORMATIQUES, en abrégé «E.T.I. S.A.»,
ayant eu son siège social à L-1931
Luxembourg, 55, avenue de la Liberté,
actuellement sans siège social connu

20. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Hélène Smuk-MatringeS.A. PALAZZO LUXEMBOURG, ayant eu
son siège social à L-1660 Luxembourg,
60, Grand-rue, actuellement sans siège social
connu

21. 01.02.10 Mme Anita Lecuit Me Estelle N’ZoungouS.A. PANVEL TRADING, anciennement
«ZIPA FOOD TRADING S.A.», ayant eu son
siège social à L-1470 Luxembourg, 44, route
d’Esch, actuellement sans siège social connu

22. 05.02.10 Mme Nadine Walch Me Fabien VerreauxS.A. SOCIETE DE TRANSPORTS, en abrégé
SOTRANS S.A., établie et ayant son siège
social à L-1842 Howald, 16, avenue
Grand-Duc Jean

23. 05.02.10 Mme Nadine Walch Me Kamilla Ladkas.à r.l. C.G.S.E., faisant le commerce sous
l’enseigne commerciale «IMMO-JO», établie
et ayant son siège social à L-8313 Capellen,
1A, rue Basse

24. 05.02.10 Mme Nadine Walch Me Kamilla Ladkas.à r.l. MAX PRINT EUROPE (MP EUROPE),
établie et ayant son siège social à L-3961
Ehlange, 4A, Z.I. Am Brill
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25. 05.02.10 Mme Nadine Walch Me Pierre FeltgenS.A. T.A.G. TELE AUDIO GRUPPE, établie et
ayant son siège social à L-1510 Luxembourg,
10, avenue de la Faïencerie

26. 05.02.10 Mme Nathalie Hilgert Me Marguerite Riess.à r.l. GAETANE, faisant le commerce sous
l’enseigne commerciale «TRATTORIA LA
PIAZZA», établie et ayant son siège social à
L-1855 Luxembourg, 45, avenue J.F. Kennedy

27. 05.02.10 Mme Nadine Walch Me Pierre FeltgenGmbH ELMI, établie et ayant son siège social
à L-5540 Remich, 38, rue de la Gare

28. 05.02.10 Mme Nathalie Hilgert Me Alexandre Dillmanns.à r.l. MERSCHPAR, avec siège social à
L-1611 Luxembourg, 13, avenue de la Gare,
ayant exploité sous l’enseigne commerciale
«PARFOIS» dans le Centre Commercial
dénommé «TOPAZE SHOPPING CENTER»
et à L-9050 Ettelbruck, 41, Grand-rue

29. 05.02.10 Mme Nathalie Hilgert Me Pascale Petouds.à r.l. WELLNESS CENTER LUXEMBOURG,
établie et ayant son siège social à L-1637
Luxembourg, 52, rue Goethe

30. 05.02.10 Mme Nathalie Hilgert Me Pascale PetoudS.A. INFO DATA LINK ELECTRONICS, en
abrégé IDL Electronics S.A., établie et ayant
son siège social à L-1628 Luxembourg,
7A, rue des Glacis

31. 08.02.10 Mme Anita Lecuit Me Max Mailliets.à r.l. MOBILI BIANCO, avec siège social à
L-4620 Differdange, 78, rue Emile Mark, de
fait inconnue à cette adresse et de fait établie
à L-4670 Differdange, 82, rue de Soleuvre

32. 12.02.10 Mme Nathalie Hilgert Me Engin Doyduks.à r.l. KRAAK MONTAGE LUX, établie et
ayant son siège social à L-8399 Windhof,
9, rue des Trois Cantons

33. 15.02.10 M. Robert Worre Me Olivier WagnerS.A. SPACE, anciennement «SPACE
INTERNATIONAL PROJECT
MANAGEMENT & CONSULTANCY S.A.»,
avec siège social à L-4702 Pétange, 23, rue
Robert Krieps

34. 15.02.10 M. Robert Worre Me Olivier WagnerS.A. DELTA BAT, avec siège social à L-5442
Roedt, 54, rue de Remich

35. 15.02.10 M Robert Worre Me Alexandre Dillmanns.à r.l. COULEUR BÂTIMENT SERVICE, en
abrégé «C.B.S. s.à r.l.», avec siège social à
L-5695 Emerange, 12, rue d’Elvange

36. 15.02.10 M. Robert Worre Me Alexandre DillmannS.A. BATIRA, anciennement «EDITEUROP
S.A.», ayant eu son siège social à L-1136
Luxembourg, 6-12, place d’Armes,
actuellement sans siège social connu, venant
aux droits et obligations de la société
anonyme EDITION TECHNIQUE S.A., ayant
eu son siège social à L-1526 Luxembourg,
50, Val Fleuri

37. 15.02.10 M. Robert Worre Me Lionel Gueth-WolfS.A. OSTOHURD, anciennement
«CONNEXION S.A.», avec siège social à
L-1660 Luxembourg, 60, Grand-rue

38. 15.02.10 M. Robert Worre Me Lionel Gueth-Wolfs.à r.l. GARAGE J.P. REUTER ET FILS, ayant
eu son siège social à L-3230 Bettembourg,
105, route d’Esch, actuellement sans siège
social connu
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39. 15.02.10 M. Robert Worre Me Marie-Eve DelpechS.A. TOP ACCOUNTING SERVICES, avec
siège social à L-2737 Luxembourg, 16, rue
Wurth-Paquet, de fait inconnue à cette
adresse

40. 15.02.10 M. Robert Worre Me Victoria LeyensS.A. ELIX, avec siège social à L-3511
Dudelange, 55, rue de la Libération

41. 15.02.10 M. Robert Worre Me Valérie FersingS.A. WORLD LINE COMPUTER
LUXEMBOURG en abrégé «W.C.L.», avec
siège social à L-5326 Contern, 24, rue
Edmond Reuter

42. 15.02.10 M. Robert Worre Me Pauline Walters.à r.l. STREET LIFE, avec siège social à
L-4010 Esch-sur-Alzette, 12, rue de l’Alzette,
«Galerie Mercure», de fait inconnue à cette
adresse

43. 15.02.10 M. Robert Worre Me Isabelle Jurains.à r.l. MULTIDATA LUXEMBOURG, avec
siège social à L-8010 Strassen, 148, route
d’Arlon, de fait inconnue à cette adresse

44. 15.02.10 M. Robert Worre Me Laetitia FenainS.A. A.S.I., avec siège social à L-8247 Mamer,
5A, rue des Maximins, de fait inconnue à
cette adresse

45. 15.02.10 M. Robert Worre Me Karima Hammouches.à r.l. MALUX, exploitant sous la
dénomination «RESTAURANT LA
PALMERAIE», établie et ayant son siège social
à L-4171 Esch-sur-Alzette, 132, boulevard J.F.
Kennedy

46. 15.02.10 M. Robert Worre Me Christophe Domingoss.à r.l. ALL ACCESS, ayant eu son siège social
à L-1637 Luxembourg, 22, rue Goethe,
actuellement sans siège social connu

47. 15.02.10 M. Robert Worre Me Yann Badens.à r.l. GAFI SPORTS, avec siège social à
L-4018 Esch-sur-Alzette, 33, rue d’Audun, de
fait inconnue à cette adresse

48. 17.02.10 Mme Carole Err Me Frédérique CoustanceS.A. HANSKORK, en liquidation volontaire,
ayant eu son siège social à L-1724
Luxembourg, 3, boulevard du Prince Henri,
actuellement sans siège social connu

49. 19.02.10 Mme Carole Err Me Marguerite Riess.à r.l. JOCEMI, établie et ayant son siège
social à L-4210 Esch/Alzette, 47, rue de la
Libération

50. 19.02.10 Mme Carole Err Me Alexandre DillmannS.A. FZ HOLDING, en liquidation volontaire,
établie et ayant son siège social à L-1724
Luxembourg, 11A, boulevard du Prince Henri

51. 19.02.10 Mme Carole Err Me Alexandre DillmannS.A. BRENDON INTERNATIONAL, établie
et ayant son siège social à L-2146
Luxembourg, 51-53, rue de Merl

52. 19.02.10 Mme Nathalie Hilgert Me Virginie ApardS.A. LUX-PALETTES, avec siège social à
L-3378 Livange, Zone Industrielle et
Commerciale, de fait inconnue à cette
adresse

53. 19.02.10 Mme Nathalie Hilgert Me Virginie Apards.à r.l. PIVO, avec siège social à L-5367
Schuttrange, 10, Place de l’Eglise, de fait
inconnue à cette adresse

54. 19.02.10 Mme Nathalie Hilgert Me Bruno VierS.A. SA3I, établie et ayant son siège social à
L-3590 Dudelange, 27, place de l’Hôtel de
Ville
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55. 19.02.10 Mme Nathalie Hilgert Me Astrid Bugattos.à r.l. Große-Ophoff, établie et ayant son
siège social à L-6688 Mertert, Port de
Mertert

56. 19.02.10 Mme Nathalie Hilgert Me Astrid Bugattos.à r.l. SESA PEINTURE, établie et ayant son
siège social à L-8373 Hobscheid, 19, rue
Tresch

57. 19.02.10 Mme Nathalie Hilgert Me Laurélia SteinmetzS.A. GEPHAR, établie et ayant son siège
social à L-6970 Oberanven, 25, rue
Andethana

58. 19.02.10 Mme Nathalie Hilgert Me Laurélia SteinmetzS.A. SECURITY SERVICES & INVESTMENTS,
établie et ayant son siège social à L-2330
Luxembourg, 128, boulevard de la Pétrusse

59. 19.02.10 Mme Nathalie Hilgert Me Joakim Charvets.à r.l. LABEL IMMO, établie et ayant son
siège social à L-1931 Pontpierre, 69, route de
Luxembourg

60. 19.02.10 Mme Nathalie Hilgert Me Joakim Charvets.à r.l. METRE CARRE, avec siège social à
L-8399 Windhof, 9, rue des Trois Cantons,
de fait inconnue à cette adresse

61. 22.02.10 M. Robert Worre Me Marguerite Riesla dame Corneille REDING, demeurant à
L-7597 Reckange/Mersch, 16, rue du Coin et
exploitant en nom propre et sous l’enseigne
commerciale «FENSTER-TÜRENCENTER
REDING CORNEILLE» à L-7556 Mersch,
1, place Saint Michel

62. 22.02.10 M. Robert Worre Me Donald Venkatapens.à r.l. TOBACCO J.F., avec siège social à
L-3378 Livange, Zone Industrielle et
Commerciale

63. 22.02.10 M. Robert Worre Me Olivier WagnerS.A. DB SYSTEMES, avec siège social à
L-8399 Windhof, 2-4, rue d’Arlon

64. 26.02.10 Mme Carole Err Me Fabien VerreauxS.A. LILOS, anciennement SOLIDAL
LUXEMBOURG S.A., établie et ayant son
siège social à L-1940 Luxembourg, 370, route
de Longwy

65. 26.02.10 M. Robert Worre Me Yann Badens.à r.l. KAURI CAPITAL STAPEL CENTRE,
avec siège social à L-2121 Luxembourg,
231, Val des Bons Malades

66. 26.02.10 M. Robert Worre Me Yann Badens.à r.l. KAURI CAPITAL 1 OFFICE, avec
siège social à L-2121 Luxembourg, 231, Val
des Bons Malades

67. 26.02.10 M. Robert Worre Me Yann Badens.à r.l.  KAURI CAPITAL 3, avec siège social
à L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons
Malades

68. 26.02.10 M. Robert Worre Me Yann Badens.à r.l. KAURI CAPITAL 2, avec siège social à
L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons
Malades

69. 26.02.10 M. Robert Worre Me Yann Badens.à r.l. KAURI CAPITAL 4, avec siège social à
L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons
Malades

70. 26.02.10 M. Robert Worre Me Yann Badens.à r.l. KAURI CAPITAL 1, avec siège social à
L-2121 Luxembourg, 231, Val des Bons
Malades
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71. 26.02.10 M. Robert Worre Me Yann Badens.à r.l. KAURI CAPITAL BRITANNIA
CENTRE, avec siège social à L-2121
Luxembourg, 231, Val des Bons Malades

72. 26.02.10 M. Robert Worre Me Yann Badens.à r.l. KAURI CAPITAL ALTENA, avec siège
social à L-2121 Luxembourg, 231, Val des
Bons Malades

73. 26.02.10 M. Robert Worre Me Yann Badens.à r.l. KAURI CAPITAL GEWERBEPARK
ALT-WEST, avec siège social à L-2121
Luxembourg, 231, Val des Bons Malades

Diekirch

74. 17.02.10 M. Jean-Claude Wirth Me Nathalie Hengens.à r.l. CARPITOL, établie et ayant son siège
social à L-9160 Ingeldorf, 28, route
d’Ettelbruck

75. 17.02.10 M. Jean-Claude Wirth Me Nathalie Hengens.à r.l. ARDENNES PORC, ayant eu son
dernier siège social à L-9158 Heiderscheid,
3C, route de Bastogne

76. 24.02.10 M. Jean-Claude Wirth Me Jean-Luc Gonners.à r.l. C.B. CLEAN LUX, établie et ayant son
siège social à L-9991 Weiswampach, 4, Am
Hock

77. 24.02.10 M. Jean-Claude Wirth Me Claude SpeicherS.A. WINLUX, établie et ayant son siège
social à L-9647 Doncols, 23, Bohey

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 30 mars 2010, Monsieur Jürgen BECKER, né le 17 novembre
1955, a été autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en médecine interne au Luxembourg.

Service National de la Jeunesse. – Promotions. – Par arrêté grand-ducal du 18 février 2010 Monsieur Frank
KERGEN, inspecteur au Service National de la Jeunesse, a été nommé inspecteur principal auprès du même Service.

Par arrêté grand-ducal du 18 février 2010 Monsieur Claude STEINMETZ, chef de bureau hors cadre au Service
National de la Jeunesse, a été nommé inspecteur hors cadre auprès du même Service.

Par arrêté grand-ducal du 18 février 2010 Monsieur Eric KRIER, attaché de Gouvernement 1er en rang au Service
National de la Jeunesse, a été nommé conseiller de direction adjoint auprès du même Service.

Société de courtage en matière d’assurances. – Sous-courtiers d’assurances
agréés pendant le mois de mars 2010.

Nom et domicile Courtier en matière d’assurances/ Date de l’agrément
Société de courtage en matière d’assurances

HANOWSKI Arnold, Luxembourg Paul HAUFFELS 04.03.2010

WERNETTE Laurent, Luxembourg Paul HAUFFELS 04.03.2010

PEPIN Christian, Limpach DEXIA BANQUE INTERNATIONALE 11.03.2010
A LUXEMBOURG
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